�						ARRETE





Portant délégation de fonction et de signature à une conseillère municipale à compter du 19 Janvier 2004














Le Maire d'Aussac-Vadalle





VU 	l’article  L 2122-18 du Code des Collectivités Territoriales ;





VU	la séance  du Conseil Municipal en date du 13 Janvier 2004 au cours de laquelle il a été décidé confier à une conseillère municipale la gestion du transport scolaire,








Cet arrêté annule et remplace l'arrêté en date du 16 Janvier 2004 visé par les services de la Préfecture en date du 22 Janvier 2004











ARRETE








Article 1er :	Madame TUILLIERE Chantal, reçoit délégation de fonction et de signature 		pour  tous les documents relatifs au transport scolaire à compter du 19 Janvier 		2004








Article 2 :	La secrétaire de mairie est chargée de l ‘exécution du présent arrêté.








Article 3 :	Ampliation du présent arrêté est transmise à :


Madame le Préfet de la Charente


Monsieur le Receveur Municipal


l’intéressée 











								Fait le 04 février 2004





								Le Maire,


								Gérard LIOT
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